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Délai de réponse pour une autorisation du
travail à Paris

Par ahmed199221, le 21/03/2016 à 08:32

Bonjour,

Je suis ingénieur en informatique, Tunisien, j'ai signé un contrat CDI avec une entreprise à
Paris (92), on a déposé le dossier depuis décembre, jusqu’à ce jour pas de réponse, j'ai
déposé le dossier à travers une agence de recrutement, à chaque fois que je la pose la
question sur l'état d'avancement, elle me dit que c'est en cours, et que ça arrive parfois que le
traitement d'un dossier dépasse le délai de 2 mois.

Est ce que il y a des personnes qui ont eu des cas pareils? et comment je peux suivre mon
dossier directement ?

Merci

Par Rbk, le 20/05/2016 à 13:02

Tu dois revenir vers ton employeur je pense
On attend de tes nouvelles

Par Asma GHOZI, le 22/06/2018 à 12:51

CC Ahmed

je suis dans le même cas que toi! Quel était le fruit de ton attente?
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